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Peuplement d’une ville virtuelle.
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Suite à la deuxième réunion, les conventions de numérotation suivantes pour les documents ont été prises :  
· Un document est identifié par son type et un nombre.

· Le type du document est représenté par 3 lettres.

· Le nombre est composé de 3 chiffres.

Le format d’identification d’un document suit donc cette convention : 

TypeNombre

« Type » peut prendre les valeurs suivantes : 

· DOC : Document général.

· PRE : Document de présentation.

· MOD : Document de modèle.

· CRR : Document de compte rendu de réunion.

« Nombre » est de la forme ‘CCC‘ avec ‘C‘ un chiffre (0-9). 

Le nombre du premier document de chaque type commence à 1. Ce nombre est ensuite incrémenté de 1 pour tout nouveau document. 

Exemples : 

· MOD003 est un document de modèle associé au nombre 3.

· PRE001 est un document de présentation associé au nombre 1.
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